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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGPE/SDC/2016-268 du 31/03/2016 : Plan de soutien à l’élevage français prolongé en 2016 en 
faveur des éleveurs les plus endettés et fragilisés par la crise économique actuelle et des éleveurs de 
volailles touchés par l’influenza aviaire.
DGPE/SDC/2016-269 du 31/03/2016 : Plan de soutien à l’agriculture française de 2016 en faveur 
des céréaliers et producteurs de fruits et légumes les plus endettés et fragilisés par la crise 
économique actuelle.
Nombre d'annexes : 2

Objet  :  Plan de soutien à  l’élevage français prolongé en 2016 en faveur des éleveurs les plus
endettés  et  fragilisés  par  la  crise  économique  actuelle  et  des  éleveurs  de  volailles  touchés  par
l’influenza  aviaire  ainsi  que  Plan  de  soutien  à  l’agriculture  française  de  2016  en  faveur  des
céréaliers et producteurs de fruits et légumes les plus endettés et fragilisés par la crise économique
actuelle.

Destinataires d'exécution

MM. les Préfets de département
MM. les Préfets de région
MM. les DRAAF
Monsieur le Directeur Général de FranceAgrimer

Résumé : La présente instruction précise les modalités de mise en œuvre du dispositif du fonds 



d'allégement des charges (FAC) en faveur des éleveurs les plus endettés qui font face à des 
difficultés financières et en faveur des céréaliers et producteurs de fruits et légumes les plus endettés
qui font face à des difficultés financières. L'aide est créée au titre du règlement cité ci-après dans les
textes de référence.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole ». 
- Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.



Les instructions techniques référencées DGPE/SDC/2016-268 et DGPE/SDC/2016-269 en
date du 31 mars 2016 sont modifiées pour tenir compte du report de la date de dépôt des
dossiers au 31 octobre 2016. Par ailleurs le critère d’éligibilité applicable aux CUMA dans
le  cadre  du  dispositif  en  faveur  des  éleveurs  les  plus  endettés  et  des  céréaliers  et
producteurs de fruits et légumes est modifié.

Veuillez trouver, ci-après, les décisions INTV-GECRI-2016-28 et INTV-GECRI-2016-29 de
FranceAgriMer en date du 3 juin 2016 qui abrogent les décisions INTV-GECRI-2016-13 et
INTV-GECRI-2016-14 du 31 mars 2016 et les décisions INTV-GECRI-2016-22 et INTV-
GECRI-2016-23 du 27 avril 2016 relative à la mise en place du dispositif FAC volets B et C
en faveur  des éleveurs les plus endettés et  des céréaliers et  producteurs de fruits  et
légumes, dispositifs étendus aux CUMA.

Je vous rappelle l’importance de la participation des DDT(M) et de la contribution des
DRAAF pour mener à terme ces deux dispositifs. 

signé Le Directeur général adjoint de la performance
économique et environnementale des entreprises

Chef du service Développement des filières et de l’emploi

Hervé DURAND
















































